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 1. AVANT-PROPOS

Le présent dossier constitue une annexe à la demande 
d’examen au cas par cas dans le cadre d’un projet de 
construction d’un ensemble immobilier de 59 logements sur 
le territoire de la commune de Ville-Di-Pietrabugno. 

Il constitue l’état initial de l’environnement et du paysage, 
proportionné aux enjeux du projet.

Plus précisément, les points suivants sont développés dans la 
suite du document :

1) Présentation des caractéristiques du projet (localisation, 
description...);

2) Les éléments relatifs à la gestion des eaux pluviales et des 
eaux usées;

3) Les méthodes et outils de défrichement utilisés;

4) Les zonages d’inventaire et de protection de la faune et 
de la flore;

5) Le résultat des inventaires faunistiques et floristiques, 
afin d’évaluer les enjeux en termes de biodiversité (tortue 
d’Hermann, Linaire à vrilles...); 

7) Présentation des incidences du projet;

8) Les mesures d’insertion paysagère afin de réduire 
l’incidence du projet sur le paysage;

9) Identification des risques naturels impactant notre zone 
d’étude (incendie de forêt, inondation, amiante...);

10) Les zonages archéologiques;

11) Les mesures environnementales d’évitement, de réduction 
et de compensation;

12) Les engagements du maître d’ouvrage.
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 2. IDENTITÉ DU DEMANDEUR

 > Dénomination du Maître d’ouvrage :  

SAS BRANDIZI IMMOBILIER
Représentée par M. BRANDIZI Patrick, en qualité de Président

   

 Adresse : Route de l’aéroport
   20290 LUCCIANA

   

 Adresse de l’implantation du projet :  

   Parcelles 110, 111, 560 et 587 - Section C 
   Parcelles 113 et 142 - Section AC
   Lieu-dit «Pietra Grossa»
   20200 VILLE-DI-PIETRABUGNO   

    
     
  
> Montage du dossier effectué par :

 Nom :   Bureau d’études INGECORSE

 Adresse :  Avenue de Borgo - Rés Casaluna - Bat D1
   20290 BORGO

 Personnes à contacter : 

   M. Sébastien PIERESCHI, chef de projet
   M. Simon GINESTET, Chargé d’études

 Tél. :   06 74 32 94 32 
   06 46 60 94 26

 Mail :  ingecorse@gmail.com
   simon.ingecorse@gmail.com
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 3. PRÉSENTATION DU PROJET
3.1. Localisation du projet

Le projet se situe sur le territoire de la commune de Ville-Di-Pietrabugno. Cette dernière fait 
partie des 5 communes composant la Communauté d’agglomération de Bastia créée en 
1966 :

-  Bastia ;
- San-Martino-di-Lota ;
- San-Maria-di-Lota ;
-  et Furiani ;

La commune est riveraine à la mer Tyrrhénienne. Ce territoire est accessible par les routes 
T11, la D31 et la D80. 

Le terrain se situe à la frontière entre l’urbanisation à l’Est et au Sud et les milieux naturels, 
à l’Ouest et au Nord. Il existe également un espace boisé classé au sein du projet qui sera 
préservé.  

Plus précisément, sur un terrain d’une emprise de 16 245 m² composé des parcelles 110, 111, 
560 et 587 section C et 113 et 142 section AC, le projet s’inscrit en extension de l’urbanisation 
conformément au PLU de la commune de Ville-Di-Pietrabugno
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Figure n°1. Localisation du projet
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Figure n°2. Localisation cadastrale du projet
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3.2. Historique du site

L’emprise du projet correspond à d’anciennes terrasses agricoles qui ont été colonisées par 
la végétation à la suite de l’abandon des pratiques agricoles. 

Le projet est classé «zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation» au sein du Plan Local 
d’Urbanisme de Ville-Di-Pietrabugno. En 2011, un premier projet d’implantation de quatre (4) 
bâtiments et d’un tracé de voirie avait été proposé. Celui-ci a été soumis à enquête publique 
et n’a appelé aucune remarque négative. Le 19 septembre 2011, le projet de construction de 
quatre (4) bâtiments à usage collectif en R+2 avait été approuvé par délibération n°190911-
040.  Un permis de construire n°02B.353.14N001 du 22/07/2014 a été accordé par la suite. Les 
premiers travaux de terrassement et d’excavation ont été réalisés puis interrompus pour 
des raisons commerciales et financières. Il subsiste encore aujourd’hui, les empreintes des 
travaux avec notamment des falaises abruptes et des plateformes terrassées. 

Un nouveau permis de construire a été déposé par le Groupe Brandizi en continuité des 
précédents projets. Les quatre (4) bâtiments projetés sont sensiblement implantés sur les 
zones prévues du permis de construire obtenues en 2014.

3.3. Présentation des caractéristiques du projet

Le prévoit la construction de quatre (4) immeubles, chacun possédant une superficie 
comprise entre 486 et 1 155,94 m². Au maximum, la surface de bâtiment sera de 3 389,79 m². 

L’occupation du sol est ainsi répartie de la façon suivante :

Occupation du sol Emprise au Sol (m²)

Voiries enrobées ou revêtement imperméable 1 391 m²

Parkings ever-green 1 403 m²

Toiture pente + terrases 2 751 m²

Toiture terrase végétalisé 685 m²

Cheminement piéton en tuff 1 847 m²

Espaces naturels ou verts 8 168 m²

Total 16 245 m²
> Tableau. occupation des sols 

Au total, les résidences permettront d’accueillir 59 logements. Les bâtiments respectent la 
hauteur imposée par le PLU, soit une hauteur de vue de 12 m maximum (9 m entre le terrain 
et l’égout). Les volumes des résidences seront en R+2 et avec des toitures en pente ainsi que 
des toitures-terrasses végétalisées. 

La volonté du projet est de «créer des interfaces entre les volumes bâtis, le relief du terrain, 
la végétation et les différentes vues». Les bâtiments seront donc encastrés dans la pente 
avec quelques cours anglaises d’implantation limitée, permettant l’installation de logement 
en rez-de-chaussée. 


